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INDÉPENDANT Niveau 3 L’individu est capable de réaliser des actions simples 
dans la plupart des situations courantes.
 
Il peut élaborer de façon autonome une procédure 
pour accomplir une de ces actions.

Niveau 4 L’individu est capable de réaliser des actions simples 
dans toutes les situations courantes.
 
Il peut élaborer de façon autonome une procédure 
adaptée et l’appliquer efficacement pour accomplir 
une de ces actions.
 
Il peut venir en aide à d’autres selon une modalité 
d’entraide informelle.

2 - NIVEAUX DE MAÎTRISE DES COMPÉTENCES NUMÉRIQUES - 
GRILLE D’ÉVALUATION

NOVICE Niveau 1 L’individu est capable de réaliser des actions élé-
mentaires associées aux situations les plus cou-
rantes.
 
Il peut appliquer une procédure simple en étant gui-
dé, et en ayant parfois recours à l’aide d’un tiers.

Niveau 2 L’individu est capable de réaliser des actions élé-
mentaires associées aux situations les plus cou-
rantes.
 
Il peut appliquer seul une procédure simple tant que 
ne survient pas de difficulté. Il cherche des solutions 
avec d’autres lorsqu’il est confronté à des imprévus.
 
Il peut répondre ponctuellement à une demande 
d’aide.


